
MERCREDI 6 AOÛT 2014 LA CÔTE

RÉGION 7

30 juillet au 24 août
Esplanade La Combe à Nyon

Prévente billets : En ligne sur www.cineopenair.ch
Sur place : Esplanade La Combe à Nyon du 30 juillet au 24 août dès 19h

cineopenair.ch

Projections

DECOUVREZ LE PROGRAMME COMPLET SUR WWW.CINEOPENAIR.CH
ET LE FILM DU JOUR DANS LE MEMENTO 

cineopenair.ch

30 juillet au 24 août

Projections
Eté 2014

OFFRE 

SPÉCIALE 

FAMILLE

1 adulte accompagné d’un enfant 25.- au lieu de 32.-
Chf 10.- par enfant supplémentaire
Valable pour toute la durée de Cine Open Air
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ET LE FILM DU JOUR D
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ANS LE MEMENTET LE FILM DU JOUR D
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NYON: -50% sur le billet d’entrée et sur l’abonnement 3 entrées
(max. 2 adultes/2 enfants) sur présentation de la carte privilège La Côte.

Offre valable uniquement dans le cinéma Open Air de Nyon du 30 juillet au 24 août 2014 dans la limite des places disponibles.
Cette offre est réservée à tous les abonnés annuels du journal La Côte ainsi qu’à leurs familles, conjoints et enfants (maximum 4 personnes), sur présentation de la carte club aux caisses principales situées aux entrées du cinéma.

PUBLICITÉ

ANNIVERSAIRE L’autoroute, un lieu de passage, et un frein pour la faune.

Le retourdu cerf élève lesbarrières
FABIENNE MORAND
fmorand@lacote.ch

«Toute auto-
route modifie le
comportement
chez les ani-
maux. A l’épo-
que, l’A1 s’est
construite

sans se préoccuper
de cet aspect», répond Patrick
Durand, directeur d’Ecotec, bu-
reaud’étudesetdeconseil enen-
vironnement basé à Genève.
Mandatée par des services can-
tonaux ou par l’Office fédéral
des routes, cette entité a récem-
ment dû diagnostiquer le type
de faune, et plus particulière-
ment les grands animaux, pré-
sente le long des voies rapides.
«Nous sommes dans une région
bien documentée car plusieurs
cerfsontdescolliersavecunGPS, il
est facile de suivre leurs mouve-
ments et nous avons constaté qu’ils
vivent le long de l’autoroute», pré-
cise-t-il. Le tronçon le plus pro-
blématique est celui de Gland à

Genève. La proximité du Jura
qui est, petit à petit, recolonisé
par ces cervidés, en est la princi-
pale explication. «Les gens
croient que la faune fuit le bruit et
donc l’autoroute, mais ce n’est pas
ce que nous constatons. Les ani-
mauxsont là, car les réseauxécolo-
giques existent», continue
PatrickDurand.

Passer sous l’autoroute
Sur le premier tronçon auto-

routier de Suisse qui relie Ge-
nève à Lausanne, il n’y a pas de
passages à faune supérieurs,
contrairement à l’axe Yverdon-
Morat par exemple. Néanmoins
le surveillant permanent de la
faune Dominique Morel et Pa-
trick Durand déclarent qu’ac-
tuellement de tels ponts ne sont
pas souhaités, car la grande
faune se retrouverait dans des
zones construites ou agricoles et
personnenedésire les avoir trop
près de chez soi. Par contre, il
existe des accès inférieurs. Des
viaducs enjambent des cours
d’eau, mais n’ont pas spécifique-

ment été construits pour favori-
ser la traverséedes animaux sau-
vages. Les castors ou autres bê-
tes aquatiques peuvent ainsi se
déplacer jusqu’au lac et, s’il y a
un ruban de forêt qui longe la ri-
vière, les autres enprofitent éga-
lement.
Ce qui a changé ces cinquante

dernières années, c’est certes la
préoccupation de l’hommepour
la nature,mais aussi le retour de
nouvellesespèces. Il ya50ans, le
cerf avait quasi disparudeSuisse
et totalement du Jura, les barriè-
res à 1 m 20-40 suffisaient à frei-
ner chevreuils et blaireaux,mais
aucunement les grandsmammi-
fères qui ont effectué leur retour
sur La Côte. «Nous avons termi-
né, fin 2013, de poser des barrières
de 2 mètres côté Jura et nous som-
mes en train de faire demême côté
lac, de Nyon à Genève», précise
Dominique Morel. Au pied de
celles-ci, un maillage plus petit
vient renforcer l’existant pour
éviter à des espèces plus petites
de se faire écraser en traversant
l’autoroute. «A certains endroits,

nous avonsmême enterré le treillis
jusqu’à 50-60 centimètres pour re-
tenir les animaux qui creusent,
comme leblaireau», ajoute le sur-
veillant permanent de la faune.
Si l’autoroute a modifié cer-

tains passages de la faune, en
empêchant les animaux qui
avaient l’habitude de descendre
jusqu’au lac, ellen’a toutefois pas
scindé des couloirs de migra-
tion.«Laparticularitéde l’A1, c’est
qu’elle n’a pas coupé un immense
massif forestier, comme c’est le cas
de beaucoup d’autoroutes en Eu-
rope, le lac Léman était déjà un
barrage», commente Patrick
Durand. «Le train était déjà un
frein aupassage de la faune», sou-
ligne Dominique Morel. Sans
parler de la densité de construc-
tions.
L’autoroute est aussi le terrain

de jeuxd’autres animaux, tels les
oiseaux de proie qui aiment ve-
nir récupérer le cadavre d’une
sourisoud’unmulotquivientde
se faire attraper par un véhicule.
Il est fréquent d’apercevoir une
buse qui observe le trafic.!

Hautes de 2 mètres, les barrières (ici à l’aire de repos de la Pierre-Féline), empêchent désormais les cerfs de se retrouver sur l’autoroute. GLENN MICHEL

NYON
L’administration a vu
ses effectifs augmenter
La lecture du rapport de ges-

tion de la Ville est une source
d’information conséquente. Si
l’on regarde une photographie
de l’administration communale,
l’effectif est passé de 340 colla-
borateursau31décembre2012à
370 un an plus tard. Une pro-
gression due principalement à
des embauches pour une nou-
velle unité d’accueil pour éco-
liers. L’âgemoyen des collabora-
teurs de la Ville est de 43 ans.

Moins de départs
Autre donnée importante: il

semble que le taux élevé de dé-
parts qui caractérisait ces der-
nières années la commune par
rapport à d’autres collectivités
soit endigué. En 2013, le taux de
rotation était ainsi de 5,9%, un
chiffredeux foismoinsélevéque
celui de l’annéeprécédente, à sa-
voir 13,19%. Concrètement,
cela représente 21 départs con-
tre 44 l’année précédente. Il est
également spécifié que 17% des
personnes recrutées en 2011,
2012 et 2013 ont quitté les servi-
ces. «La prévention du turn-over
est systématiquement analysée
par des entretiens de départ, du-
rant lesquels les raisons de ces dé-
missions sont recueillies», est-il
mentionné. Par ailleurs, une en-
quête de satisfaction a été élabo-

rée par la Municipalité auprès
du personnel pour examiner
quelles améliorations pour-
raient êtremises enœuvre.
Concernant les 60 engage-

ments recensés en 2013 (contre
49 l’année précédente), des in-
formations sont aussi fournies
sur les canaux de recrutement.
Onapprendque49%deces em-
bauches se font via JobUp, 23%
sur recommandation d’un colla-
borateur de l’administration
communale, 6% via la presse,
4% via les agences de place-
ment, 6% en interne et 12% par
candidature spontanée.!MCF

L’âge moyen des collaborateurs
est de 43 ans. ARCHIVES ALEXIS VOELIN

MORGES
Désensablement en 2013 sur la Morges
Il n’y a pas que le lac qui doit être
périodiquement désensablé.
A en croire le rapport de gestion
de la Municipalité, fertile en
informations diverses et
instructives, la rivière la Morges
n’échappe pas non plus à cette
fatalité.
L’an passé, ce sont par exemple
quelque 140 m3 de sables et de
graviers qui ont dû être retirés du
dessableur de la place Dufour, à
la sortie ouest de la ville, contre
90 m3 pour celui du Pont-Neuf, en plein centre.
Un tronçon de mur au parc de l’Indépendance a dû également subir
des réparations. Les pierres constituant l’ouvrage étant descellées par
l’érosion, les joints en mortier ont dû être entièrement refaits à neuf
sur un tronçon d’environ 110 m2 sur la rive droite.
Comme chaque année, il a fallu évacuer des troncs accidentellement
tombés dans le lit du cours d’eau et quatre autres arbres, enfin, ont été
abattus par les bûcherons.!MR

La Morges à son entrée au parc
de l’Indépendance ARCHIVES


